






































































































































































































Annexe 1 : Convention de partenariat URACOFOR – CCC pour l’année 2025 

 

 

 

 

Union régionale des Associations de Communes 
forestières de Bourgogne-Franche-Comté 

Communauté de Communes du Clunisois 

 

CONVENTION DE PARTENARIAT 2025  
pour animer des actions forêt-bois de la charte forestière 

 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 

 

Monsieur Jean-Luc DELPEUCH, Président de la Communauté de Communes du Clunisois, agissant au nom et pour 

le compte de la Communauté de Communes du Clunisois, en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués, ci-après 

désigné « CCC » d’une part, 

et 

Monsieur Michel BOURGEOIS, Président de l’Union régionale des Associations de Communes forestières de 

Bourgogne-Franche-Comté, agissant au nom et pour le compte de l’Union régionale des Associations de 

Communes forestières de Bourgogne-Franche-Comté, régulièrement déclarée en Préfecture sous le 

n°0251015502 – SIRET 442 507 554 00024 – APE 9499Z, dûment autorisé par délibération du conseil 

d’administration en date du 13/11/2020, ci-après désigné « « URACOFOR » d’autre part. 

VU : 

- La délibération du Conseil communautaire en date 19/11/2013 relative à son adhésion au Réseau des 

communes forestières (Association des communes forestières de Saône et Loire et Fédération Nationale 

des Communes Forestières). 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

Article 1 – Objet 
La présente convention annuelle a pour objet de définir les modalités du partenariat entre l’URACOFOR et la CCC 
pour mettre en œuvre conjointement des actions forêt-bois sur le territoire de la CCC, conformément à leurs 
missions et compétences respectives. 
La CCC est le coordinateur du projet. À ce titre, elle fixe les règles de mise en œuvre et en assure les parties 
organisationnelles et administratives. 
L’URACOFOR accompagne la CCC dans la mise en œuvre des actions : elle joue un rôle d’appui et de conseil sur 

les champs techniques comprenant l’animation des actions auprès du coordinateur et autres porteurs de projets 

du territoire. 

 
Article 2 – Temps affecté à la mission par l’URACOFOR 
Sur la période du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2025, le total de la mission d’accompagnement de l’URACOFOR 

ne pourra excéder un plafond de 210 heures, soit 30 jours. 

 
Article 3 – Contribution financière de la CCC 
Le coût maximal de l’accompagnement s’élève à 10 200 € HT pour l’année 2025. L’URACOFOR bénéficiant de 

subventions pour son action d’accompagnement opérationnel des communes propriétaires de forêt et des 



territoires porteurs de politiques forestières territoriales, ce coût est pris en charge à hauteur de 80% par ses 

financeurs – Etat (DRAAF) et France Bois Forêt. La quote-part non couverte par les subventions (soit 2 040 €) 

étant auto-financée par l’URACOFOR, la contribution financière de la CCC s’élève donc à 0 € à condition que le 

territoire adhère au réseau des Communes forestières. 

 
Article 4 – Durée 
La présente convention est conclue pour une durée d’un an du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2025. Elle 

deviendra caduque à l’expiration de ce délai. Elle pourra être prolongée par voie d’avenant ou renouvelée. 

 
Article 5 – Obligations particulières 
L’accompagnement prévu dans le cadre de la présente convention est effectué pour compte d’adhérent. La CCC 
étant adhérente au réseau des communes forestières, elle devra régler sa cotisation annuelle de 171 euros.  
Elle sera tenue d’informer l’URACOFOR de tout changement de nature à modifier son régime juridique, la 

structure dirigeante, sa situation financière, le siège social notamment, dès sa survenance par lettre 

recommandée avec accusé de réception. De plus, elle confirme être à jour de ses obligations fiscales et sociales. 

 
Article 7 – Modifications 
Toute modification de l’objet de l’accompagnement devra être acceptée par la CCC et fera l’objet d’un avenant 

à la présente convention. 

 
Article 8 – Contrôle 
Le contrôle de l’utilisation de la contribution est effectué au vu des justificatifs produits au moment de l’émission 
de la facture. 
En outre, le service de la CCC est habilité à procéder à toute autre forme de contrôle notamment sur place, avant 

et après le versement de sa contribution. L’URACOFOR devra fournir à l’autorité qui a mandaté la contribution 

une copie certifiée de ses budgets et comptes de l’exercice écoulé, ainsi que tous documents faisant apparaître 

les résultats de son activité. 

 
Article 9 – Résiliation et reversement éventuel 
En cas de faute ou de non-respect des engagements inscrits dans la présente convention, chaque partie peut 
dénoncer celle-ci dans un délai de 2 mois, sous réserve d’un accord mutuel. 
La CCC pourra également résilier la convention, sans préavis ni indemnités, s’il apparaît que le bénéficiaire a fait 

des déclarations fausses ou incomplètes pour obtenir la contribution prévue dans celle-ci. 

 
Article 10 – Assurances 
L’URACOFOR, dans le cadre de ses activités, doit disposer de toutes assurances utiles. 

 
Article 11 – Responsabilité 
La contribution financière de la CCC ne peut pas entraîner la responsabilité de celle-ci à aucun titre que ce soit, 

pour un quelconque fait ou risque, préjudiciable au titulaire ou à un tiers, pouvant survenir en cours d’exécution 

et à l’issue des engagements. 

 
Article 12 – Litige 
En cas de différend quant à l’exécution de la présente convention, les parties décident de privilégier une solution 
amiable. À défaut, le litige sera tranché par le tribunal compétent. 
 
Fait en deux exemplaires originaux à Cluny  
 
Le 
  

Le Président de l’URACOFOR    Le Président de la Communauté de Communes  

M. Michel BOURGEOIS     du Clunisois 

M. Jean-Luc DELPEUCH 
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CONVENTION 2025 
de stérilisation et d’identification  

des chats libres sauvages 
 
 
 
ENTRE : 
La Fondation 30 Millions d’Amis 
40 cours Albert 1er 
75008 PARIS 
Représentée par son Délégué Général, Monsieur Régis BOHN 
 
D’UNE PART,   
 
ET 
La Communauté de Communes du CLUNISOIS ci-après définie « CC du CLUNISOIS » 
5 Place du Marché  
71250 CLUNY 
Représentée par son Président, Monsieur Jean-Luc DELPEUCH 

           
 
Ci-après définies « les parties » 
D’AUTRE PART. 
 
 

IL EST EXPOSÉ ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 

TITRE I – EXPOSÉ                                            

 
 
La CC du CLUNISOIS s’est rapprochée de la Fondation 30 Millions d’Amis en raison de son expertise 
reconnue et de son savoir-faire en matière de régulation et de gestion des populations de chats libres. 
 
La gestion des chats libres est délicate et il est impératif de gérer leurs populations en maîtrisant leur 
prolifération. Un couple de chats non stérilisé peut théoriquement engendrer une descendance de 
plus de 20 000 individus en quatre ans. 
 
Une solution a maintes fois fait ses preuves : la stérilisation. Née du constat que l’euthanasie ou le 
déplacement des colonies de chats est inefficace contre la pullulation, cette pratique, reconnue par 
tous les experts mondiaux et en particulier ceux de l’Organisation Mondiale de la Santé, respecte la 
sensibilité de nos concitoyens devant la vie des animaux de compagnie. 
 
D’une part, la stérilisation stabilise automatiquement la population féline qui continue de jouer son 
rôle de filtre contre les rats, souris, etc. D’autre part, elle enraye le problème des odeurs d’urine et des 
miaulements des femelles en période de fécondité. 
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Par ailleurs, le chat étant un animal territorial, ceux présents sur un site empêchent tout autre de s’y 
introduire. Si des chats résident en un lieu, c’est qu’il existe en effet un biotope favorable et les 
éradiquer entraîne leur remplacement spontané et immédiat par d’autres. 
 
 

TITRE II – CONVENTION 

 
 
ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION : 
 

1.1 – La présente convention encadre la mise en place d’une action visant à maîtriser les 
populations de chats libres sans propriétaire par le contrôle de leur reproduction, en accord 
avec la législation en vigueur ci-dessous mentionnée. 
La présente convention concerne uniquement les chats libres sauvages qui doivent être 
relâchés sur leur lieu de trappage après leur stérilisation et leur identification. 
La présente convention n’est pas applicable aux chats sociables adoptables ou aux 
chats/chatons pouvant être sociabilisés. 

 
1.2 – Elle détermine les obligations de chacune des parties intervenant dans les campagnes de 
stérilisation des chats libres sans propriétaire ou sans « détenteur » vivant sur le domaine public de 
la CC du CLUNISOIS. 

 
1.3 – Cette convention détermine : 

- L’expression des besoins de la CC du CLUNISOIS conformément au questionnaire 2025 
annexé à la présente convention ; 

- Les modalités de prise en charge des frais de stérilisations et de puces électroniques par 
la Fondation 30 Millions d’Amis et la CC du CLUNISOIS. 

 
 
ARTICLE 2 – MODALITÉS DE FONCTIONNEMENT : 
 

2.1 – Obligations de la CC du CLUNISOIS et de la Fondation 30 Millions d’Amis 
 
2.1.1 - Le budget global est établi en fonction du nombre de chats/chattes recensé(e)s dans le 
questionnaire préalablement rempli et validé. La CC et la Fondation 30 Millions d’Amis participeront 
financièrement, chacune, à hauteur de 50 % des frais des stérilisations et des puces électroniques, 
à hauteur des montants maximums suivants : 
 

- 100 € pour les mâles (soit 50€ part Fondation & 50€ part CC) ; 
- 120 € pour les femelles (soit 60€ part Fondation & 60€ part CC) ;  
- 140 € exceptionnellement pour les femelles gestantes (soit 70€ part Fondation & 70€ part 

CC) ;   
- 140 € exceptionnellement pour les cryptorchidies (soit 70€ part Fondation & 70€ part CC).   

 
2.1.2 - la CC du CLUNISOIS s’engage à verser à la Fondation 30 Millions d’Amis sa participation 
financière de 50 %, avant toute opération de capture. Cette participation devra être versée par 
virement bancaire à l’aide du RIB annexé à la convention et en indiquant obligatoirement la 
référence : CM2025-04. 
 
Le courrier joint à la présente convention, mentionnant le montant de la participation financière de 
la CC du CLUNISOIS, tient lieu de justificatif. 
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2.1.3 - La Fondation 30 Millions d’Amis, après réception de la participation financière de la CC du 
CLUNISOIS, s’engage à participer à hauteur du même montant. 
 
2.1.4 – Les frais de stérilisations et d’identification définis par la présente convention, seront 
directement réglés par la Fondation 30 Millions d’Amis au(x) vétérinaire(s) librement choisi(s) par 
la CC.  

 
Lesdites factures devront être établies directement au nom de la Fondation  
30 Millions d’Amis, en faisant obligatoirement apparaitre : 

 
- Le code postal et le nom de la CC ;  
- La date et la nature de l’acte pratiqué ; 
- Le numéro de puce électronique effectué. Sur I-CAD, dans la case « Nom d’usage » de 

l’animal, après le nom du chat, rajouter le nom de la CC et son code postal. 
 

Sans numéros de puces électroniques, les factures ne seront pas prises en compte et ne seront 
donc pas réglées. 
 
Si les montants pratiqués par le praticien sont supérieurs aux montants indiqués dans la présente 
convention, le surplus sera facturé – à part – directement par le(s) vétérinaire(s) à la CC. Nous 
vous conseillons donc de vous rapprocher au plus tôt de vos vétérinaires pour obtenir des devis. 
 
La Fondation ne règlera pas les stérilisations et identifications effectuées avant la date de 
commencement de la présente convention. (cf. Titre III)  
 
2.1.5 – En signant la présente convention la CC du CLUNISOIS atteste sur l’honneur ne pas 
bénéficier du financement de campagnes de stérilisation des chats errants mis en place par le 
Ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté alimentaire. 
 
2.1.6 – Seules les modalités établies à l’article 2 de la présente convention font foi, à l’exclusion de 
toute(s) autre(s) disposition(s). Le non-respect de l’une ou plusieurs de ces modalités entrainera de 
facto la non prise en charge des factures et/ou la résiliation de la présente convention. 
 
2.1.7 - Pour des raisons comptables, le budget devra impérativement être utilisé dans sa globalité 
au plus tard le 31 décembre de l’année suivant la date de signature de la présente convention. 
Passé cette date, la participation de la CC du CLUNISOIS ne pourra ni être remboursée ni reportée 
et sera réputée perdue. 

 
2.2 – Obligations de la CC du CLUNISOIS 

 
2.2.1 - Dans le cadre défini par l’article L.211-27 du Code Rural, le ou la président(e), par arrêté, fera 
capturer les chats libres non identifiés, en état de divagation, sans propriétaire ou sans 
« détenteur » et vivant en groupe dans les lieux publics de la Communauté de Communes. Le ou la 
président(e) fera procéder à leur stérilisation et à leur identification préalablement à leur relâcher 
dans ces mêmes lieux. 
De même, comme prévu par l’article L.211-27 du Code Rural, le nourrissage de ces populations est 
autorisé sur les lieux de leur capture. 

 

2.2.2 – Selon les modalités prévues par l’article R.211-12 du Code Rural, lorsque des campagnes de 
capture des chats libres sont envisagées sur tout ou partie du territoire des Communautés de 
Communes, la CC du CLUNISOIS en informe la population, par affichage et publication dans la presse 
locale, des lieux, jours et heures prévus, au moins une semaine avant leur mise en œuvre. 
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2.2.3 - Lorsqu’un chat est trappé, la CC du CLUNISOIS s’obligent en première intention à vérifier si 
l’animal est identifié afin, le cas échéant, de le restituer à son propriétaire. 
 
A NOTER : Un chat déjà stérilisé/castré ou identifié ne sera PAS pris en charge par la Fondation  
30 Millions d’Amis ; il sera réputé appartenant à un particulier. 

 

2.2.4 - Seuls pourront être relâchés en un lieu les chats qui y ont été préalablement capturés ; aucun 
chat d’une autre origine géographique ne doit y être introduit. 

 
2.2.5 - Les chats capturés et identifiés par la CC du CLUNISOIS et qui n’ont pas pu être restitués à 
leur éventuel propriétaire, sont amenés chez un vétérinaire de son choix avant d’être relâchés sur 
leur lieu de trappage. 

 
2.2.6 - Les opérations de capture, de transport et de garde des animaux sont intégralement pris en 

charge par la CC du CLUNISOIS. 

2.2.7 - Les animaux sans propriétaire ou dont le propriétaire est inconnu et qui ne pourront être 

relâchés (maladie, problèmes sanitaires, très jeunes chatons…) devront être conduits en fourrière 

comme le prévoit la loi.  

     2.3 – Obligations de la Fondation 30 Millions d’Amis 
 

2.3.1 – L’identification des chats par puce électronique se fera au nom de la « Fondation 30 Millions 
d’Amis – 40 cours Albert 1er – 75008 PARIS », enregistrée sur I-CAD en tant que professionnel sous 
le numéro de SIRET 325 215 085 00029. 

 
2.3.2 – La Fondation 30 Millions d’Amis ne prend en charge que les soins liés à la stérilisation et 
l’identification. Si un chat sauvage identifié au nom de la Fondation 30 Millions d’Amis nécessite 
des soins vétérinaires d’urgence, cette décision devra être validée en concertation avec un 
vétérinaire choisi par la CC du CLUNISOIS et la Fondation 30 Millions d’Amis. 

 
Les frais pouvant être exceptionnellement pris en charge par la Fondation 30 Millions d’Amis 
doivent obligatoirement et cumulativement : 

- Être des frais d’urgence  
- Concerner des chats déjà identifiés au nom de la Fondation 30 Millions d’Amis 
- Avoir fait l’objet d’un devis détaillé et validé par la Fondation 30 Millions d’Amis  

 
Les frais qui concernent les chats amenés pour stérilisation et identification et qui nécessitent des 
soins, ne seront en aucun cas pris en charge par la Fondation 30 Millions d’Amis. Ces chats doivent 
être amené à la fourrière, comme le prévoit la loi. 
 
Le devis détaillé devra être établi directement au nom de la Fondation  
30 Millions d’Amis, en faisant obligatoirement apparaitre le numéro d’identification du chat 
concerné, le nom de la Communauté de Communes concernée et devra être adressé à l’adresse 
mail suivante : 
direction.chu@30millionsdamis.fr 

 
Aucun frais ne sera pris en charge par la Fondation 30 Millions d’Amis, en l’absence de validation 
au préalable par ses services. 

 
 
ARTICLE 3 – GESTION DE POPULATIONS DE CHATS STERILISES ET INFORMATION DU PUBLIC 

 

mailto:direction.chu@30millionsdamis.fr
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3.1 – La gestion, le suivi sanitaire (voir article 2.3.2) et les conditions de garde des populations 
félines visées à l’article L.211-27 du code Rural et de la pêche maritime seront placés sous la 
responsabilité de la CC du CLUNISOIS. 

 
3.2 – La CC du CLUNISOIS s’engage, après la mise en place d’une opération, à ne pas procéder à la 
capture des populations de chats stérilisés et identifiés au nom de la Fondation 30 Millions d’Amis.  

  
3.3 – La CC du CLUNISOIS s’engage à informer la population de l’action entreprise en partenariat 
avec la Fondation 30 Millions d’Amis en faveur des chats libres – notamment en apposant dans les 
mairies l’affiche fournie par la Fondation 30 Millions d’Amis valorisant le partenariat – et en 
rappelant aux propriétaires leurs obligations envers leurs animaux. 

 
3.4 – D’après les expériences déjà conduites, il est vivement conseillé de dédier un endroit avec 
abris aux populations de chats libres stérilisées et identifiées. 
 

 

TITRE III : VALIDITE ET DUREE DE LA CONVENTION 

 
Article 1 :  
 

La présente convention doit être retournée signée par la CC du CLUNISOIS, à la Fondation 30 
Millions d’Amis, dans un délai maximum de trois (3) mois après sa date de création. 

 
Article 2 :  
 

La présente convention ne sera PAS reconduite tacitement. Tout renouvellement ne peut intervenir 
qu’après épuisement total du budget de la présente convention et devra obligatoirement faire 
l’objet d’une demande écrite adressée par la CC du CLUNISOIS à la Fondation 30 Millions d’Amis. 

 
 
Fait à Paris, le 3 mars 2025 
 
 
Pour la Fondation 30 Millions d’Amis Pour la CC du CLUNISOIS 

 
Régis BOHN, Délégué Général Jean-Luc DELPEUCH, Président 
 
 

 

















































Exécution des services de transport sur le territoire de la Communauté de communes du Clunisois 

CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES 
 

 
 
 

 
 

 

 

Accord-cadre de fournitures courantes et de services 

Procédure avec négociation 

 

ACCORD-CADRE A BONS DE COMMANDE POUR 

L’EXECUTION DE SERVICES DE TRANSPORT SUR LE 
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I. Présentation de l’objet de l’accord-cadre 

 
Article 1. Contexte de l’accord-cadre 

 
1.1 Cadre législatif 
 
La Loi d'orientation des mobilités, qui vise à améliorer la mobilité du quotidien, porte des ambitions fortes en matière 
d’accès aux transports et de réduction des émissions de gaz à effet de serre.  
 
Dans ce contexte, la CC du Clunisois est devenue Autorité Organisatrice de la Mobilité locale le 12 mai 2021. A la 
suite de la prise de compétence mobilité, la CCC s’est engagée dans l’élaboration d’un plan de mobilité afin de 
préciser les besoins et les attentes en la matière et de définir les actions à mettre en œuvre au cours des dix 
prochaines années.  
 
Le pré-projet de Plan de mobilité simplifié a été adopté en conseil communautaire le 18 septembre 2023. Les phases 

de consultation des partenaires puis de participation du public se sont déroulées fin 2023 et début 2024. Le Plan de 

mobilité simplifié sera définitivement adopté d’ici la fin de l’année 2025. 

1.2 Diagnostic du Plan de Mobilité Simplifié du Clunisois  
 
Le Clunisois est un territoire rural, peu dense et multipolarisé situé entre les pôles urbains de Mâcon, Montceau-les-
Mines et Chalon-sur-Saône. Il existe des services de mobilité mais ils sont peu développés et peu connus et, en dehors 
de la voie verte, il y a peu d’aménagements permettant de faciliter les modes actifs.  
En conséquent, la voiture individuelle est le mode de déplacement qui prédomine très largement.  
 
Néanmoins, le diagnostic du plan de mobilité a permis de montrer que la marche, le vélo, le covoiturage et les 
transports interurbains, même s’ils sont minoritaires, sont des modes de déplacements qui sont déjà ancrés sur le 
territoire. Le constat est que ces modes de déplacements alternatifs peuvent être adaptés aux besoins dans la plupart 
des situations, encore faut-il que les services et infrastructures soient davantage développés afin que les habitants 
puissent s’en saisir. 
 
1.3 Objectifs et enjeux du Plan de Mobilité Simplifié du Clunisois 
 
Les objectifs :  
 
- Permettre à chacun de répondre à ses besoins de déplacement, 
- Améliorer le pouvoir d’achat des ménages en réduisant les dépenses liées à la mobilité,  
- Contribuer à décarboner la mobilité. 
 

Les enjeux : 

Il s’agit à la fois de développer des infrastructures et des services de mobilité et de faciliter l’intermodalité à travers 

l’aménagement d’aires multimodales aux endroits stratégiques. Par ailleurs, afin de faire en sorte que les habitants 

se saisissent des services existants et en cours de développement il est nécessaire de mettre en place, sur la durée, 

des actions d’information, de sensibilisation et de conseil en mobilité.  

L’ensemble de ces actions permettront de réduire de façon significative l’usage individuel de la voiture tout en 

permettant aux Clunisois de répondre à leurs besoins de déplacement. 
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1.4 Plan d’actions du Plan de Mobilité Simplifié du Clunisois 
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Article 2. Contenu de l’accord-cadre 

 
Les stipulations du présent CCTP concernent la mise en place et l’exploitation de deux services de transport sur le 
territoire de la CC du Clunisois, composé de 41 communes.  
 
Les prestations, objets du présent marché, doivent être conformes à la réglementation applicable en matière de 
transports publics et de mobilité. 
 
L’accord-cadre est décomposé en deux lots : 
 

- Lot 1 : le service de Transport A la Demande, en porte à porte, 
 

- Lot 2 : la navette régulière du Clunisois sur la ligne Ameugny – Cortevaix – Bonnay Saint Ythaire – Salornay-
sur-Guye – Cluny. 

 

II. Description et consistance des services à exécuter 

 
 
Le Pouvoir adjudicateur et le Titulaire manifestent clairement leur volonté de proposer un service de qualité aux 
usagers et conviennent que leurs relations contractuelles reposeront sur quatre principes directeurs : 
 

- L’optimisation de la gestion économique des deux services (conduite économe, parcours optimisés, temps 
de travail optimisés, etc.), 
 

- La garantie de la sécurité, du confort des usagers, de la régularité, de la ponctualité, du parfait entretien et 
de la propreté des matériels utilisés, 
 

- La qualité de la relation avec les usagers, 
 

- La continuité du service tout au long de l’année. 
 
Article 1 : Lot 1 TAD (transport à la demande) 

 
1.1 Objet du service 
 
Dans une logique d’accessibilité aux services, équipements, commerces et marchés présents sur le territoire, 
l’objectif du TAD est de permettre aux usagers d’être transportés depuis une commune de la CCC vers la destination 
de leur choix, sur l’une des 41 communes de la CC du Clunisois. 
 
Ce service consistera à offrir un transport, à la demande, avec réservation préalable, interne au secteur géographique 
que recouvre la CCC.  
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2. 1 Fonctionnement 
 

a. Réservation 

 
Le service de TAD fonctionne sur réservation préalable. C’est la CC du Clunisois qui gère les réservations. Les 

usagers doivent réserver leur place auprès de la CC du Clunisois (à l’accueil ou par téléphone), au plus tard la veille 

du transport avant 12h.  

 

b. Itinéraire 

 
L’itinéraire est construit selon le principe du « porte à porte ». Il s’agit pour le transporteur de se rendre aux domiciles 
des utilisateurs et de les déposer sur un lieu prédéfini à l’intérieur du périmètre intercommunal. 
 
La CC du Clunisois gère les réservations et détermine l’itinéraires et les horaires en fonction des demandes.  
 
L’itinéraire et les horaires sont transmis au Titulaire la veille du transport avant 17h.  
 

c. Kilométrage 

 
Le périmètre du service couvre l’ensemble de l’intercommunalité, dont les communes sont situées entre 4 et 30km 
de la ville centre. Le kilométrage dépendra du nombre de voyageurs, ainsi que de leurs communes d’origines et de 
destination.  
 
 

d. Jours de fonctionnement 

 
Le service fonctionnera selon les jours et les horaires suivants, hors jours fériés :  
 
- Mercredi après-midi : entre 11h30 et 14h30 et entre 16h et 18h. 
- Samedi matin : entre 8h15 et 9h30 et entre 11h et 13h. 
 
Le service est assuré, en partie, en régie par la CC du Clunisois et, en partie, par le Titulaire. Le calendrier des services 
à assurer par le Titulaire lui sera transmis pour chaque trimestre, au moins 1 mois avant le démarrage du service.  
 
Le nombre de service par an, effectué par le Titulaire, est estimé à :  

- 40 services allers et 40 services retours les samedis 

- 4 services allers et 52 services retours les mercredis 
 

e. Fréquentation  

 
La fréquentation est estimée, à titre indicatif, à 1500 voyages par an, dont 1000 seront assurés par le Titulaire et 500 
par la CC du Clunisois.  
 

f. Titres de transport 

 
Chaque usager devra être muni d’un titre de transport qui lui sera vendu lors de sa montée dans le véhicule.  
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Une course ou un trajet est entendu comme un aller simple, donnant lieu à la possession d’un titre de transport par 
l’usager. 
 
Les tarifs suivants seront appliqués :  

- Ticket unitaire : 2 € 
 

Les usagers du service doivent pouvoir faire l’acquisition d’un titre à l’unité dans le véhicule auprès du conducteur, 
qui devra en toute circonstance être muni d’un nombre de titres suffisants.  
 
1.3 Conditions d’accès 
 
L’accès au TAD est tout public. Ce service est accessible aux usagers sans distinction de critères géographiques. 
 
Les modalités d’utilisation (critères d’âge etc.) sont définies dans le règlement intérieur.  
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Article 2 : Lot 2 - Navette régulière du Clunisois 

 
2.1 Objet du service 
 
Ce service consistera à offrir un transport à la place. 
Les publics ciblés sont :  

- Les actifs des communes desservies qui travaillent à Cluny, Salornay sur Guye et Bonnay St Ythaire,  

- Les habitants des villages desservis qui souhaitent se rendre à Cluny ou Salornay sur Guye, sur la journée ou 
la demi-journée pour faire des courses, aller à un rdv médical etc., 

- La navette régulière pourra notamment être utilisée par les résidents du Foyer des Avouards, de l’Ehpad de 
Bonnay (Villa Ste Agnès) et de l’Ehpad de Salornay. 

- Les habitants des villages desservis qui souhaitent prendre le Bus Mobigo à Cluny pour se rendre à Mâcon 
ou à Chalon-sur-Saône. 

 
 
2.2 Itinéraire 
 
Cette ligne régulière desservira les communes et points d’arrêts suivants :  

- Bois Dernier, 71250 Ameugny, 

- Mairie, 8 route de Mont, 71250 Cortevaix, 

- Le Bourg (même arrêt que l’arrêt de car scolaire, au croisement de la RD84 et de la rue du lavoir), 71250 
Bonnay, 

- Place de la Clochette, 71250 Salornay-sur-Guye, 

- Cluny Ville, rue porte de Paris, 71250 Cluny. 
 
Les arrêts pourront être modifiés, supprimés ou crées sur décision de la CCC en concertation avec le Titulaire. Le cas 
échéant, ces ajustements seront prévus dans une clause de réexamen. 
 
 
2.3 Horaires et jours de fonctionnement 
 

Horaires 

Aller Du lundi au samedi   Du lundi au samedi 

  Navette Clunisois   Navette Clunisois 

Bois Dernier 8:12   14:30 

Cortevaix 8:20   14:38 

Bonnay 8:27   14:45 

Salornay sur Guye - place de la clochette 8:35   14:53 

Cluny Ville  8:50   15:08 

       

Retour Du lundi au samedi   Du lundi au samedi 

  Navette Clunisois   Navette Clunisois 

Cluny Ville 11:40   18:16 

Salornay sur Guye - Place de la clochette 11:55   18:31 

Bonnay  12:03   18:39 

Cortevaix 12:10   18:46 

Bois Dernier 12:18   18:54 
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Les horaires pourront être modifiés sur décision de la CCC en concertation avec le Titulaire. Le cas échéant, ces 
ajustements seront prévus dans une clause de réexamen. 
 
La navette régulière fonctionne du lundi au samedi, sauf jour férié, toute l’année, y compris pendant les vacances 
scolaires.  
 
2.4 Titre de transport 
 
Le titulaire appliquera les tarifs qui sont définis dans le règlement intérieur de la navette régulière du Clunisois.  
 
2.5 Conditions d’accès 
 
L’accès à la navette régulière du Clunisois est tout public. Ce service est accessible aux usagers sans distinction de 
critères géographiques. 
 
Les modalités d’utilisation (critères d’âge etc.) sont définies dans le règlement intérieur.  
 
 
2.6 Inscription et réservation 
 
Il n’y a pas d’inscription préalable à réaliser. 
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III. Conditions pratiques d’exécution de la prestation de service 

 
Le Titulaire assurera l’exécution des services objets du présent CCTP. 
 
Il devra assurer l'exécution de ces services dans des conditions assurant la continuité tout au long de l’année, la 
qualité, la sécurité, l’adaptabilité et l’accessibilité du service public, au profit des usagers, et dans le respect de la 
législation et des réglementations en vigueur applicables aux transports publics de voyageurs et, plus largement, aux 
services de mobilité.  

 
Dans ce cadre, il devra se conformer à toutes les obligations réglementaires et toutes les injonctions des autorités 
compétentes en matière de sécurité des transports, d’environnement et de conditions de travail. 
 
Article 1. Politique tarifaire 

 
Les tarifs appliqués aux usagers pourront être revus. Ils feront obligatoirement l’objet d’une décision ou d’une 
délibération de la CCC. Dans ce cas, la CCC transmettra par courrier électronique cette nouvelle délibération pour 
application des nouveaux tarifs par le Titulaire. 
 
Le Titulaire du marché prendra en charge la vente des titres de transport unitaires dans les véhicules. Les usagers 
pourront également acheter des titres de transport au siège de la CCC à Cluny, 5 place du marché.   
 
Les recettes générées par les différents services du présent marché seront encaissées par le Titulaire qui sera autorisé 
à percevoir auprès des usagers le prix des titres de transport. 
 
Ces recettes perçues par le Titulaire seront entièrement reversées à la CCC, mensuellement, accompagné d’un 
tableau récapitulatif et des justificatifs éventuels. 
 
Toutes les personnes transportées devront être en possession d’un titre de transport en cours de validité.  
 
Les usagers du service devront pouvoir faire l’acquisition, dans les véhicules, d’un titre à l’unité ou de carnets de 10 
tickets, auprès du conducteur, qui devra en toute circonstance être muni d’un nombre de titres suffisants.  
Les usagers pourront aussi faire l’acquisition de titres à l’unité, de carnets de 10 tickets ou d’abonnements mensuels, 
à l’accueil de la CCC. 
 
Article 3. Communication 

 
Les différents supports de communication seront conçus, édités et mis à jour par la CCC (supports papiers et supports 
dématérialisés). 
 
La diffusion sera également à la charge de la CCC, notamment au travers de ses services et équipements. Cependant, 
le Pouvoir adjudicateur s’appuiera sur le Titulaire, qui est en contact direct avec les utilisateurs, pour une diffusion 
de terrain des différentes informations auprès des usagers. 
 
Le Titulaire du marché devra impérativement apposer sur ses véhicules les éléments de communication qui lui seront 
fournis par la CCC.  
 
Article 5. Confidentialité 

 
Le Titulaire s’engage à prendre les dispositions adaptées pour assurer la protection des données personnelles 
collectées. 
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Il s’engage à respecter la plus stricte confidentialité en matière de données issues de l’exploitation des services de 
mobilité qui ne pourront être diffusées par ses soins à quiconque, ni être utilisées pour ses propres besoins. 
 
Le Titulaire ne pourra pas utiliser à des fins commerciales ni céder la base de données constituée. 
 
Seule une utilisation sera possible dans le cadre de bilans et d’analyses statistiques d’utilisation des services mobilité 
commandées par la CCC ou avec son accord. 
  
En outre, au terme du marché, le Titulaire remettra à la CCC l’intégralité des données collectées et il ne pourra en 
conserver aucune copie. 

 
Article 6. Moyens mis en œuvre 

 
Le Titulaire devra fournir les moyens matériels nécessaires à l’exécution des différents services. Il est tenu de les 
financer, de les gérer, de les entretenir et de les renouveler en cours de marché si nécessaire. Il en assume la 
responsabilité. 
 
Le Titulaire affectera le personnel nécessaire à la conduite, à l’exploitation des différents services et à l’accueil au 
guichet. 
 
6.1 Les véhicules 
 
Les véhicules employés à l’exécution des services faisant l’objet du marché devront offrir un minimum de 8 places 
assises pour les passagers. 
 
Les véhicules employés à l’exécution des services faisant l’objet du marché seront impérativement et a minima des 
véhicules de norme environnementale EURO 6 avec un âge limite de 15 ans. 
 
Afin de faciliter l’accès aux personnes à mobilité réduite, le véhicule sera équipé d’un marchepied rétractable et 
d’une poignée montoir.  
 
Les véhicules utilisés par le Titulaire pour exécuter les deux services devront répondre à l'ensemble des prescriptions 
d'équipement, de signalisation et de contrôles techniques imposées par le Code de la route et de manière générale 
par la réglementation en vigueur.  
 
Tout véhicule non-conforme sera considéré par le Pouvoir adjudicateur comme inexploitable dans le cadre de 
l’exécution du présent marché.  
 
En termes d’image (efficacité du service, impact environnemental), la taille et la nature des véhicules seront le plus 
possible adaptées aux besoins réels. 
 
Le Titulaire du marché veillera, dans la mesure du possible, à fournir un maximum de véhicules à faibles émissions. 

 
Dans son mémoire technique, le Titulaire fournira une description détaillée des véhicules affectés aux différents 
services. Il précisera l’année d’acquisition et l’année de mise en circulation, la marque, le modèle, la catégorie, le 
nombre de kilomètres déjà effectués, l’énergie et/ou le carburant utilisé, la norme Euro, le nombre de places, les 
aménagements en matière d’accessibilité. Le Titulaire fournira les copies des certificats d’immatriculation des 
véhicules affectés aux différents services. 
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Le Titulaire du marché utilisera un parc de véhicules en nombre suffisant pour assurer la continuité et les besoins du 
service public, même en cas d’indisponibilité imprévue d’un véhicule.  
 
Le parc de véhicule sera issu de toutes origines (location, achat neuf ou occasion…). 
 
Le Titulaire devra obtenir l’accord préalable de la CCC en cas de changement d’un véhicule affecté au présent marché 
et ce, quelle qu’en soit la raison.  

 
Le Titulaire sera responsable du maintien en bon état d’entretien et en parfait état de fonctionnement, d’aspect, de 
propreté, de confort et de sécurité conformément aux règles de la profession pour l’ensemble du matériel roulant 
servant à l’exécution du service public commandé par la CCC. 

 
Les travaux et réparations nécessaires au maintien des véhicules en bon état de fonctionnement et de propreté ainsi 
que les réparations de tous les dommages causés à ce matériel sont à la charge du Titulaire. A cet effet, le Titulaire 
mettra en œuvre tous les moyens nécessaires à l’exécution de l’entretien et des réparations des véhicules dans les 
meilleures conditions de qualité et de sécurité.  
 
Tout manquement à ces obligations sera sanctionné par les pénalités prévues au CCAP. Le Pouvoir adjudicateur se 
réservera la possibilité de suspendre l’exécution des prestations en cas de constats d’éléments manifestes de nature 
à compromettre la sécurité des usagers et/ou du public.  
 
Le Pouvoir adjudicateur se réservera le droit de procéder ou de faire procéder, aux frais du Titulaire, au contrôle du 
bon état d’entretien des véhicules. Dans le cas où l’expertise révélerait une insuffisance d’entretien, le Pouvoir 
adjudicateur mettra en demeure le Titulaire d’y remédier dans le délai fixé par l’organisme ou l’expert ayant procédé 
au contrôle. A défaut d’exécution, le Pouvoir adjudicateur fera assurer, aux frais du Titulaire, la remise en état des 
installations et du matériel ou prononcera la résiliation du présent marché, sans indemnités, en application des 
dispositions de cette dernière. 
 
Contrôle technique des véhicules 
 
Le Titulaire est tenu de fournir au Pouvoir Adjudicateur la copie recto-verso de la carte violette et de la carte 
d’immatriculation de chaque véhicule employé à l’exécution des services de transport. 
 
Tous les véhicules doivent être soumis au contrôle technique effectué par un organisme de contrôle agréé par l’Etat. 
Les représentants du Pouvoir Adjudicateur sont autorisés à consulter les procès- verbaux de visite. 
 
A la suite de ce contrôle technique, le cas échéant, les organes de sécurité du véhicule devront être mis en conformité 
avec la réglementation. Dans tous les cas, la copie du certificat délivré par l’organisme agréé attestant les 
interventions devra être adressée au Pouvoir Adjudicateur. Le Titulaire supporte les frais afférents au contrôle 
technique et aux réparations éventuelles. 
 
 
 
 
 
6.2 Tranche optionnelle  
 

Les véhicules employés à l’exécution des services faisant l’objet du marché seront équipés de porte vélo permettant 
l’emport de 4 vélos.  
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6.3 Les conducteurs 
 
Les conducteurs seront en charge d’une mission de service public pour le compte de la CCC. Ils devront répondre 
aux exigences légales et réglementaires du Code de la route. Ils répondront notamment à l’exigence de l’article R221-
10 du Code de la route. 
 
Compte-tenu de la nature du service, qui est un service public impactant l’image de la CCC, les conducteurs seront 
particulièrement vigilants à donner une bonne représentation de ce service auprès des voyageurs et auprès de tout 
autre usager de la route. Leur discrétion sur le fonctionnement interne du service et sur les décisions éventuelles de 
la CCC est primordiale.  
 
Les conducteurs devront présenter toutes garanties de moralité, de sobriété, d’aptitudes relationnelles et 
psychologiques requises pour le contact avec le public. 
 
Les conducteurs affectés à la conduite des véhicules devront veiller au respect des consignes de sécurité par les 
usagers transportés.  
 
Le Titulaire devra par ailleurs porter une attention particulière à la conduite qui ne devra pas être brusque. Les 
conducteurs adopteront l’écoconduite (souplesse et allure modérée).  
 
Les personnels en contact avec les usagers devront avoir une tenue correcte. En toutes circonstances, ils devront 
faire preuve de correction, patience, diplomatie, courtoisie et amabilité envers les voyageurs.  
 
Le conducteur est autorisé à percevoir auprès des usagers le prix du titre de transport selon le tarif en vigueur. 
 
Les conducteurs pourront refuser de transporter une personne présentant un comportement induisant un trouble à 
l’ordre public (état d’ébriété, agressivité…) mais ils devront alors impérativement le signaler au Titulaire qui le 
signalera à la CCC. 
 
Les conducteurs doivent, en outre, connaître les règlements intérieurs et être en mesure d'informer les usagers sur 
le fonctionnement des services dont ils ont la charge. 
 
Il est interdit pour les conducteurs de fumer à bord des véhicules, y compris à vide. 
 
À chaque fin de service, le conducteur s'assure que rien n'a été oublié dans le véhicule et qu’aucune personne ne 
soit restée dedans. Dans le cas contraire, le conducteur prévient son responsable. 
 
Le Titulaire est tenu de dispenser à ses personnels des formations spécifiques et continues concernant notamment :  

- Les règles de sécurité applicables aux transports collectifs de voyageurs, 

- Le secourisme, 

- L’accueil du public, 

- Les enjeux environnementaux et l’écoconduite, 

- La lutte contre les addictions chez les conducteurs. 
 
Dans son mémoire technique, le Titulaire dressera la liste des conducteurs affectés au service de TAD (NOM-
Prénom), ainsi que la liste de leurs expériences et qualifications dans le domaine du transport de voyageurs. Cette 
liste devra être corrigée et communiquée à la CCC en cas de départ ou changement de conducteurs au cours du 
présent marché. 
 

6.3 L’interlocuteur de la personne publique 



 

Exécution des services de transport sur le territoire de la Communauté de communes du Clunisois 

CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES 
 

- 14 - 

 
Afin de faciliter l’exécution des prestations et pour assurer un suivi de qualité de ce marché, le Titulaire devra fournir, 
au stade de son offre, les coordonnées précises (nom, fonction, téléphone mobile, adresse courriel) d’un 
représentant de l’entreprise, qui sera l’interlocuteur privilégié de la CCC. 
 
Ce représentant devra être joignable facilement par les services de la CCC sur les horaires d’ouverture de la 
collectivité. 
 
Tout changement d’interlocuteur ou de modification des prérogatives de celui-ci durant l’exécution du marché devra 
obligatoirement être notifié aux services de la CCC dans les plus brefs délais. De plus, le Titulaire s’engage à faire 
connaître à la CCC tout changement de personnel affecté à l’exécution des différents services décrits au présent 
CCTP, ainsi qu’en cas de changement de dirigeant au sein de l’entreprise. 
 
La bonne exécution des prestations suppose que le Titulaire affecte au marché un seul responsable chargé de le 

représenter, de manière permanente, auprès du Pouvoir adjudicateur.  

 

Le Pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de demander le changement du responsable dans la mesure où il 

estimerait que ce dernier n’accomplit pas correctement ses fonctions de représentation. Idem pour les conducteurs. 

 
De son côté, la CCC chargera sa chargée de mission mobilité d’être l’interlocutrice privilégiée du Titulaire du marché 
pour tout ce qui concerne l’organisation et le suivi des différents services objets du présent CCTP. 
 
6.4 Les points d’arrêts 
 
Le Titulaire n’aura pas la charge de la matérialisation des points d’arrêt. 
 
Article 8. Suivi de l’activité 

 
Des données statistiques seront collectées par le Titulaire et communiquées à la CCC tous les mois, dans un délai de 
20 jours après le mois concerné. Les données seront collectées via des tableaux élaborés par la CCC. 
 
La CCC pourra demander tout renseignement complémentaire au Titulaire sur l’exécution des prestations (éléments 
financiers, données de fréquentation, etc.). Dans ce cas, la CCC exigera la production de ces informations par le 
Titulaire du marché sous 15 jours ouvrables maximum.  
 
Ces données seront transmises par courriel. 
 
Dans sa réponse au présent marché, le candidat démontrera comment il sera en capacité de produire ces données 
avec la régularité décrite dans le présent article et dans les délais impartis. 
 
Article 9. Modifications des services 

 
Au cours de l’exécution du contrat, la CCC peut être amenée à modifier la consistance des différents services (circuits, 
arrêts, horaires, jours de fonctionnement…) ainsi que le nombre de places minimales dans les véhicules affectés au 
service. La CCC concertera obligatoirement le Titulaire avant de prendre sa décision. 
 
Le Titulaire, de par son expertise et son contact direct avec les usagers et leurs besoins, peut être force de proposition 
pour la modification des services. Cependant, toute modification des services ne pourra intervenir qu’après la 
décision expresse de la CCC. 
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Ces modifications, temporaires ou définitives, pourront faire l'objet de clauses de réexamen fixant les nouvelles 
modalités d'exécution du service, leur date d'application et leur niveau de rémunération, conformément aux 
dispositions fixées au CCAP.  
 

Avant la mise en place de toute modification, celle-ci sera discutée avec le Titulaire mais la décision finale reviendra 

à la CCC. 

 
Article 10. Dysfonctionnement 

 
Tout dysfonctionnement de quelque nature que ce soit devra être impérativement porté à la connaissance de la 
CCC, verbalement dans un premier temps puis confirmé par un rapport écrit dans les quarante-huit heures, transmis 
par courriel de préférence. 
 

IV. Contrôles, discipline et spécifications complémentaires 

 
Article 1. Contrôles 

 
Le Titulaire devra pouvoir justifier à tout moment du respect des obligations légales et réglementaires et pourra être 
amené à fournir, à la demande de la CCC des justificatifs en la matière. 
 
La CCC se réserve le droit de faire procéder à des contrôles par les autorités compétentes en la matière. Le Titulaire 
s’engage à fournir toutes facilités en vue de l’exécution de ces contrôles. 
 
À cet effet, des agents habilités par la CCC pourront effectuer des contrôles inopinés à bord des véhicules en vue de 
s’assurer du respect de l’ensemble des clauses du présent marché. 
 
Ces contrôles porteront sur l’ensemble des clauses techniques du présent marché et notamment : 

- Sur l’entretien et la propreté des véhicules ; 

- Le respect des jours, horaires ou plages horaires de fonctionnement,  

- Des points d’arrêts de prise en charge et de dépose ; 

- La mise à disposition auprès des usagers des documents d’information ; 

- La possession et la validité des titres de transport par les usagers ; 

- Le respect des moyens mis en œuvre notamment en termes de capacité dans les véhicules. 
 
A l'issue de chaque contrôle, un procès-verbal sera établi et transmis au Titulaire. En cas de dysfonctionnement 
constaté dans le service, le procès-verbal de contrôle fixera un délai au terme duquel le Titulaire aura dû mettre en 
conformité l'élément litigieux. Un nouveau contrôle sera alors exercé. 
 
D’autres contrôles peuvent être effectués par les services de l’État sur le respect par le Titulaire des différentes 
réglementations régissant le domaine des transports publics de voyageurs. 
 
Le Titulaire devra faciliter les opérations de contrôle effectuées par la personne publique notamment en assurant le 
transport gratuit du ou des agents chargés de ces opérations. 
 
Les anomalies dans l'exécution du service relevées lors des contrôles pourront donner lieu à application de pénalités 
telles que définies au CCAP. 
 
En outre, le Pouvoir adjudicateur se réservera le droit de procéder ou de faire procéder, aux frais du Titulaire, au 
contrôle du bon état d’entretien des véhicules. Dans le cas où l’expertise révélerait une insuffisance d’entretien, le 
Pouvoir adjudicateur mettra en demeure le Titulaire d’y remédier dans le délai fixé par l’organisme ou l’expert ayant 
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procédé au contrôle. A défaut d’exécution, le Pouvoir adjudicateur fera assurer, aux frais du Titulaire, la remise en 
état des installations et du matériel ou prononcera la résiliation du présent marché, sans indemnités, en application 
des dispositions de cette dernière. 
 
Article 2. Admission, discipline et sanction 

 
Toutes les personnes transportées seront en possession d’un titre de transport en cours de validité délivré par le 
Titulaire.  
 
En cas d'indiscipline, de non-respect des règles de fonctionnement, de non-respect des personnels et des autres 
usagers, le Titulaire signalera immédiatement les faits à la CCC puis lui transmettra un rapport écrit dans les quarante-
huit heures, de préférence par courriel. 
 
Le Titulaire procèdera au contrôle des titres de transport dans la navette régulière du Clunisois. En cas d’infraction 
une amende sera appliquée au contrevenant. Le montant des amendes sera perçu par le Titulaire et reversé à la CCC.  
 
Article 3. Consignes en cas d’accident ou d’incident 

 
Le Titulaire devra signaler à la CCC toute difficulté rencontrée avec les usagers des différents services.  
 
En cas d’incident ou d’accident de toute nature pouvant nuire à la bonne exécution du service, le Titulaire doit en 
informer immédiatement le Pouvoir adjudicateur, par tout moyen qu’il juge approprié.  
 
Principe général : 
Le Titulaire devra être apte à gérer les imprévus dans l’exécution du service et à assurer la continuité du service 
public sans mettre en péril les usagers et son personnel, en cas de panne, d’accident, de surnombre imprévu ou 
d’intempérie. 
 
Circuit de décision et de communication : 
Chaque véhicule doit être équipé d’un moyen de communication embarqué permettant une liaison entre le 
conducteur, l’entreprise et les services de secours afin de permettre une réaction très rapide en cas d’incident. 
 
Lors de l'immobilisation fortuite d’un véhicule (panne ou accident) durant l'exécution du service, le conducteur se 
conformera aux prescriptions suivantes :  

1. En cas d’accident, prévenir les services de secours, 
2. En cas d’accident ou de panne, informer le plus rapidement possible le responsable de l’entreprise pour 
qu’il prenne toute disposition nécessaire (prévenir la CCC, organiser un dépannage rapide ou une mise en 
place non moins rapide d’un véhicule de substitution, etc.). 

 
En cas d'immobilisation dangereuse ou gênante pour la circulation, le Titulaire du marché devra faire appel aux forces 
de l’ordre pour assurer la protection et garantir la sécurité du véhicule et de ses occupants.  
 
Le Titulaire portera l’ensemble des consignes à tenir en cas d’accident ou d’incident à la connaissance de l'ensemble 
des conducteurs et assumera toutes responsabilités en cas de manquement dans leur application. Il se verra 
notamment appliquer les pénalités prévues en ce cas au CCAP. Il communiquera à la personne publique une copie 
des consignes à tenir. 
 
Dans des conditions hivernales, propices à des évènements météorologiques majeurs (neige, verglas) ainsi qu’à 
l’occasion de situations perturbantes pour le trafic (routes coupées, grèves, etc.), la CCC doit être informée 
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immédiatement de la situation et de son évolution afin qu’elle puisse gérer l’évènement au mieux, pour la partie qui 
la concerne. 
 
Avant le début d’exécution du présent marché, le Titulaire fournira à la personne publique la liste des contacts 
téléphoniques et courriels de tous les personnels et cadres de l’entreprise susceptibles de participer à la gestion de 
crise. 
 
Tout manquement dans l’obligation d’information relative au présent article sera sanctionné par l’application de la 
pénalité prévue au CCAP. 
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Article 5. Exercice d’évacuation 

 
Afin de tester la rapidité d'évacuation des véhicules et pour sensibiliser les usagers à la conduite à tenir en cas de 
nécessité, la CCC pourra faire réaliser au Titulaire des exercices de sécurité. 
 
Article 6. Services non effectués  

 
Le Titulaire est tenu d'assurer les différents services, objets du présent marché, selon les directives émises par la CCC 
et acceptées par le Titulaire.  
 
Néanmoins, des événements peuvent entraver ou perturber l'exécution des dits services. Les causes de non-
réalisation du service peuvent être d'ordres différents : 

- Du fait du Titulaire, de son personnel ou de son matériel,  

- Du fait d’une situation exceptionnelle (accident, attentat, crise sanitaire, évènement climatique, etc.), 

- Du fait de la personne publique, 

- Etc. 
 
Pour chacun des cas énumérés, le niveau de rémunération du service, par application de pénalités ou d'indemnités, 
est fixé par le CCAP.  
 
 
 

◆ ◆ ◆ 
 
 
Lu et approuvé, 
 
A      , le 
 
Le Titulaire (signature et cachet de l’entreprise) 
 
 
 
 
 
 
A Cluny, le 
Le Pouvoir adjudicateur, 
 
 
 
 

 
 
 
 
















